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de,; de là la variété d u Tarif de chaque
paroisse.

4 A la questioi de savoir si un office
plus solennel est plus meritoire IUel·otli-
ce ordinaire, il taut lépondre que ceux
qui font plus de dépenses ont ie mérite
Dersonnel de leurs sacrifices q'ils- ne
doivent jamais faire cependant par uiiotif
(le vanité. Les offices . solennels attirent
ordinaireîmént plus de monde et par là
plus de piières à l'intentiOn des fins pro-
po.ées. De sorte que celui qui dé,frave les
dépenses d'une sépulture selon ses ¡mo-

yens prouve au public et au défuiit la
corsidération qu'il a pour ceux qui lui
sont chers. Quant à la inesse, elle est t ou-
jours la même, qpour le pauvre comme
pour le riche.

§ 8. EeoLE. .,
i L'Ecole ParoiA<siale est sous le patro-

nage de la Bonne Ste. Anne.
2 Elle est dirigée par les sSlirs de la

Congr'gation de Notre-Dame.
3 n y reçoit, sans distinction de croy-

ance tous les élèves qui veulent se sou-
met re aux règlements de l'école.

On y enseigne toutes les branches
eo wVenables à une éoele paroissiale.


